
Affaire Thomas Cook : quand les
journaleux dérapent

« Calomniez, calomniez, il en restera toujours quelque chose » : telle semble
être la devise de certains journaleux tunisiens qui jouent aux journalistes
d’investigation en retranscrivant (mal ?)  les propos d’un souffleur sans
aucun recoupement de l’information.

Il en est ainsi du dernier « papier » (on n’ose pas dire article) publié dans
un quotidien sur les supposés torts de la FTH et de son président, Khaled
Fakhfakh, dans la gestion de l’affaire Thomas Cook.

A l’apprenti-journaliste et à son souffleur, nous tenons à rappeler quelques
vérités sur cette affaire et sur le fonctionnement du secteur du tourisme.

La FTH, pas plus que le Ministère du Tourisme, n’a jamais été et ne pourrait
être d’aucune manière partie prenante dans un contrat d’allotement liant un
tour-operator à un hôtelier.
Seul l’hôtelier est responsable (puisqu’il est le seul signataire) des
conditions de vente, des prix et des délais de paiement consentis au tour-
operator. Que certains parmi les hôteliers veuillent aujourd’hui plaider
« responsable mais pas coupable » en cherchant un bouc émissaire ne démontre
que leur sens très relatif de la responsabilité.

La FTH ne peut entamer des procédures contre Thomas Cook que sur délégation
de ses membres hôteliers lésés dans cette affaire. Et c’est ce qu’elle a
fait.

Le jugement de 8 mois de prison contre le président de la FTH pour un
communiqué de presse n’a pu se faire pour diffamation mais pour nuisance à un
tiers et perturbation de sa quiétude « à travers les réseaux publics de
télécommunications ».
En effet, ce communiqué ne citait nommément aucune personne ni société (lire
notre article).
Si un tel délit était prouvé, pourquoi n’a-t-on pas condamné tous les membres
du Conseil National de la FTH, puisqu’ils sont censés avoir approuvé le
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communiqué ? D’autant plus que M. Fakhfakh lui-même n’a pas signé cet objet
du délit.

Rappelons aussi que l’avion objet de la saisine de « l’homme d’affaires
éminent » (comme le désigne notre journaleux) n’appartenait pas à Condor, la
filiale de Thomas Cook, puisqu’il était en leasing.
De surcroît, il ne pouvait faire l’objet d’une « saisine conservatoire »
puisqu’il arrivait en Tunisie dans le cadre d’une rotation commerciale.

Enfin, la FTH est une des plus vieilles institutions du secteur et a vu
passer à sa tête des personnes qui ont fait le tourisme tunisien. A ce titre,
elle fait partie de la mémoire du secteur et ne doit pas être mêlée ni de
près ni de loin aux querelles de personnes.
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